
Syndicat Départemental d’Énergie 35

ÉTUDES & TRAVAUX - EFFACEMENTS DES RÉSEAUX ÉLECTRIQUES

LES FICHES PRATIQUES DU SDE35

Les effacements des 
réseaux électriques

Les travaux d’effacement des réseaux électriques, 
d’éclairage public et téléphoniques des communes  
participent au renouvellement et à la sécurisation des 
réseaux, ainsi qu’à l’embellissement des centres-villes.

Le SDE35 est maître d’ouvrage des opérations  
pour l’ensemble des communes rurales et urbaines  
du département. Il coordonne les effacements  
de réseaux avec ERDF et France Telecom.

Depuis 2013, les projets d’effacement hors  
périmètre aggloméré des communes sont  
également éligibles au soutien  
financier du SDE35.



Syndicat Départemental d’Énergie 35
Village des Collectivités d’Ille-et-Vilaine
1 avenue de Tizé - CS 43603 - 35236 THORIGNÉ-FOUILLARD CEDEx
Tél. 02 99 23 15 55 - Télécopie 02 99 23 18 72 - sde35@sde35.fr

Retrouvez-nous sur  
notre site www.sde35.fr

FICHE PRATIQUE SDE35URBANISME - RACCORDEMENT - 

SDE35    Village des collectivités d’Ille-et-Vilaine – 1 avenue de Tizé – CS 43603 – 35 236 THORIGNE-FOUILLARD Cedex – Tél. : 02 99 23 45 88
raccordement@sde35.fr 

Contacts

DEMANDEUR

Collectivité

Formule sa demande d'effacement de réseaux au SDE35

Après validation par le Bureau syndical et inscription budgétaire par le Comité, le SDE35 fait réaliser les travaux

• Engage et coordonne les études détaillées des réseaux basse tension, d'éclairage public et téléphoniques 
• Transmet l'étude détaillée à la collectivité avec le tableau des participations financières

Valide et retourne l'APS au SDE35
 

• Délibère sur le lancement du programme
• Transmet la délibération au SDE35

• Enregistre la demande
• Elabore un Avant Projet Sommaire (APS)
• Transmet l'APS à ERDF pour validation

• Délibère sur le dossier de l'étude détaillée
• S'engage à inscrire sa participation financière au budget communal

• Transmet la délibération au SDE35

Transmet l'APS à la collectivité avec la proposition financière (hors réseaux d'éclairage public et téléphoniques) 

À retenir
 

L'ensemble de la démarche 
dure entre 6 et 18 mois.

Il est donc nécessaire de faire 
la demande auprès du SDE35 

dès que le projet
 est envisagé. 

Effacements des réseaux électriques, d'éclairage public et téléphoniques
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